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Le bätiment des bains se trouvait dans la ville raerae de Rolle^
ä l'entree de la Grande-Rue en venant de Lausanne. C'etait VHotel
des Bains, — actuellement la Croix-federale. — Tout cela n'existe
plus.

Les eaux de Rolle avaient dans le temps une certaine reputation
(1709-1781). Le celebre docteur Tronchin. de Geneve, y envoyait
nombre de clients. Ceux-ci avaient un costume particulier, — soit
pour aller k la source, soit pour se baigner, costume qu'on appelait
des tronchines.

11 est dommage qu'on ait laisse la source se perdre. La promenade

et le bosquet sont les endroits les plus charmants et les plus
frais de Rolle. J. C.

Au printemps de 1765, Voltaire alia prendre les eaux k Rolle.
« II y a au fond de la Suisse, mes chers anges, ecrivait-il ä ses
amis d'Argental, des eaux assez bonnes pour les vieillards caco-
chymes qui ont besoin de mettre du bäume et de la tranquillite
dans leur sang. Je crois que je vais prendre ces eaux, et que je
pars incessamment pour avoir de ce bäume... » ; — et le 28 mai,
il ecrivait k Damilaville une lettre datee : ä Rolle, Pays de Vaud:
« J'achevais, mon eher ami, de prendre les eaux en Suisse, oü j'ai
encore achete un petit domaine lorsqueje regus votre paquet... »

On sait que l'annee suivante, le Parlement de Paris rendit une
sentence terrible contre le chevalier de la Barre, coupable de quelques

outrages ä la religion. On le mit k la torture; on lui coupa la
töte. Quelques ouvrages de Voltaire s'etaient trouves parmi ceux
dont la lecture avait conduit ce malheureux jeune homme k com-
mettre les impietes qu'on lui reprochait: le philosophe prit peur,
et crut prudent de quitter son chäteau de Ferney, et d'aller faire ä

Rolle un nouveau sejour. Depuis le 14 juillet 1766, et pendant
quelques semaines, toutes ses lettres sont datees : aux eaux de Rolle
en Suisse. E. R.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Societe d'histoire et d'archeologie de Geneve (Seance du 13
fevrier). — Presidence de M. Alfred Cartier, president.

M. le Dr Leon Gautier avait entretenu, il y a deux ans, la Societe

1 Si les archives notariales etaient facilement accessibles, ces mots
pourraient etre le point de depart d'une recherche interessante.
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du sujet peu connu des Ltpreux ä Geneve au moyen äge et au XVIb
siecle. II est reste dans le möme domaine en presentant cette fois-ci
une communication d'un genre analogue, tres captivante ögale-
ment, relative aux Semeurs depeste ä Geneve en 1530 et 1544.

Dans tous les temps et tous les pays, la voix populaire a accuse
des gens suspects par leurs antecedents ou leur genre de vie de

repandre des maladies contagieuses. La plupart du temps, ces
accusations etaient purement imaginaires. Certains historiens modernes
ne veulent möme en aucun cas admettre la realite de ces pratiques
criminelles.

Presque ä chacune des nombreuses epidemies de peste qui ont
desole Genfeve, entre 1450 et 1636, le bruit public accusa les
employes de l'höpital pestilentiel et ceux qui etaient charges de net-
toyer les maisons « infectes » de propager le fleau. On croyait que
ces gens engraissaient les serrures des portes avec les secretions des

lesions pesteuses pour faire durer plus longtemps leurs fonctions,
aussi lucratives que dangereuses.

A deux reprises, en 1530 et 1544, ces soupcjons se changerent
en certitude dans l'esprit de tous les contemporains. Les semeurs
de peste furent arrötes, presque tous avouaient, apres avoir ete
soumis ä la torture, et ils finirent dans dessupplicesqueM.leDrGau-
tier qualifie d'atroces.

En 15-30, les inculpös n'ctaient qu'au nombre de six. Le Chirurgien

des pestiferes, sa femme et son fils se seraient conjures avec
le pretre charge de confesser les malades, un jeune debauche du
nom de Michel Caddod, et la maitresse de ce dernier, pour semer
la peste dans la ville. Le Chirurgien preparait le poison en pilant
des emplätres ayant servi aux pestiferös avec de l'euphorbe blanche.

Caddod et sa maitresse se chargeaient de semer dans les lieux
les plus frequentes de la ville des mouchoirs impregnes de ce pro-
duit pestilentiel. Le prötre et la femme du Chirurgien mettaient
pendant ce temps le toxique dans les aliments de ceux des fonc-
tionnaires de l'höpital qui auraient pu les denoncer ou les göner.
Cette charmante association ne tarda pas ä etre decouverte et ses

affilies regurent le chätiment de leurs crimes.

Le com plot de 1544 eut une autre envergure. II amena l'arresta-
tion de la plus grande partie des employes de l'höpital de Plainpa-
lais. Leur proces se termina par le supplice de sept hommes et de

vingt femmes. Le chef de la conjuration etait un nomine Lentille.
Les conjures se repartissaient des boites de graisse toxique preparee
par leur chef et profitaient de leurs promenades nocturnes dans la



— 126 —

ville pour en oindre les serrures des portes et les sieges des hauts-
bancs qui existaient alors dans toutes les rues commenjantes. En

effet, en temps d'epidemie, les employes de l'höpital accomplis-
saient la nuit leur lugubre besogne dans les rues de la ville, beso-

gne consistant ä eurer les maisons et empörter les malades.

La parfaite concordance des aveux arraches k ces accuses et

conserves aux archives de la Ville porte a croire que leur crime fut
reel. Toutes les informations qui nous restent semblent prouver
leur culpabilite ; il ne faut pas oublier cependant que nul n'a ose

temoigner en leur faveur et qu'aucun avocat ne les a defendus.
Dans ces conditions, le Conferencier estime qu'il est juste de mettre
ces malheureux « semeurs et engraisseurs de peste » sous le benefice

du doute et de conclure simplement ä la probability de leurs
crimes. Detail curieux ä noter : de tous leurs contemporains Calvin
fut le seul a demander au Conseil et ä obtenir que l'on adoucit et

que l'on abregeät la torture et le supplice des « engraisseurs ».

L'interessante communication du Dr Gautier a ete suivie d'un
echange de vues entre les membres de la Societe.

M. Alf. Carder, president, conclut, comme il l'a fait dans les

notes du t. Ill de \'Histoire de Geneve par J.-A. Gautier, ä la culpabilite

des accuses, estimant que l'unanimite et la concordance des

tcmoignages sont ecrasants pour eux.

M. Francis Decrue tient ä rappeler le jugement d'Amedee Roget,
devenu tres sceptique a la fin de sa vie sur la portee des aveux
arraches par la torture dans les proces criminels.

M. Burkbart-Reber mentionne les proces intentes aux i3e et i4e
siecles aux juifs accuses de semer la peste, et plus specialement
aux juifs de Zofingue, qui furent enterres vifs au lieu dit « Juden-
weide ».

M. Ernest Stroehlin donne lecture de la seconde partie de sa

communication relative ä la belle Bibliothlque huguenote acquise
dernierement par lui du bibliophile framjais Gaiffe, et il fait une
description savante des ouvrages, en partie rarissimes, qui se trou-
ment maintenant ä Champel. Cette seconde communication est

consacree aux ecrits des reformateurs et des hommes qui ont joue
un röle dans le grand mouvement reformateur du i6c siecle, les

Jean Huss, Savonarole, Luther, Sebastien Brant, Erasme, etc., etc.

*t Les membres vaudois de la Societe suisse d'heraldique ont
decide de se reunir de temps ä autre afin de pouvoir se commu-
niquer plus facileroent le resultat de leurs recherches et de leurs
travaux.
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Leur premiere reunion a eu lieu un dimanche de juin, ä Moudon,
oil, apres la visite des differents monuments heraldiques de la ville,
ils ont entendu d'interessantes communications de M. le pasteur
Ch. Ruchet, de Syens, Sur les sceaux communaux vaudois, et de

M. le Dr Rene Meylan, sur les armoiries de Moudon.
La seeonde reunion a eu lieu ä Lausanne, en novembre,

ä la Cite ; une vingtaine de membres etaient presents. M. Maurice
de Palezieux a presente plus d'une centaine d'armoiries copiees
sur les cachets des archives du Tribunal de Vevey, la plupart
etaient inödites ou des variantes non indiquees par 1'Armorial
vaudois. M. le professeur Andre Kohler a lu ensuite un travail des plus
interessant sur «La Republique helvötique et les armoiries», travail

qui a paru depuis dans les Archives Mraldiques suisses; puis diffe-
rentes communications ont etd faites par MM. Ch.-Aug. Bugnion,
F. Doges, Th.Cornaz et F.-Tli. Dubois. Une charmante petite exposition

avait ete rapidement organisde par M. F.-Th. Dubois. On y
remarquait plusieurs estampages d'armoiries de la cathedrale, une
s6rie d'£x Libris vaudois, une superbe collection de photographies
de monuments heraldiques du canton donnde par M. Ch.-Aug.
Bugnion, banquier, et enfin la belle collection des sceaux communaux

que M. le pasteur Ch. Ruchet, un spdcialiste distingue en

cette matiere, a ete charge de reunir par le Departement de l'Ins-
truction publique et des Cultes.

La premiere livraison de l'Histoire du canton de Vaud
des les origines, par le professeur Paul Maillefer, vient de paraitre.

Elle contient l'expose des premieres civilisations et le commencement

de l'epoque romaine.
L'auteur s'est attache ä donner un rdsumd aussi complet que

possible, ä la fois scientifique et populaire, des premiers aspects
qu'a presentes notre pays et des peuples qui Font habite ä l'äge de
la pierre, ä l'äge du bronze et ä l'äge du fer, de ce qu'on peut
savoir de leurs mceurs et de leur civilisation et surtout des traces
qu'ils nous ont laissees.

Vient ensuite la periode romaine, celle qui a donne ä notre pays
les caracteres essentiels de sa civilisation, sa langue romane et plus
tard le christianisme. Notre pays n'a pas joue ä ce moment un röle
marquant dans l'histoire du monde, mais il a reflete la civilisation
generale de l'Empire. Cette premiöre livraison montre que l'auteur
a collationne tous les documents de cette periode et surtout les

monuments epigraphiques. II a pu fournir un tableau complet du
Pays de Vaud ä cette epoque.
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*t Lesecond volume des Etrennes helvetiques1 a paru en 1901,
tres coquet dans sa jolie couverture bleue et blanche avec les

ravissantes paysannes de Burnand. Dans un precedent volume
M. Eugene Secretan, le promoteur de la publication, avait etudie
nos deux capitales frontieres, Bale et Geneve. Dans celui-ci, il etudie
nos chefs-lieux, Berne et Zurich. C'est une etude ä la fois geographi-
que ethistoriquede ces deux villes, travail dont la lecture estagreable
et instructive. L'auteur fait de chaque ville une description pittores-
que, puis donne des details sur les habitants, l'administration, la
vie intellectuelle, les musees, les ecoles, l'eglise et la religion ; le
tout est accompagne de gravures fort bien choisies.

M. le Dr Chätelain, le conteur plein d'humour, entretient ensuite
les lecteurs de Muscle et mouvement, Hygiene des courses de monta-

gne. A notre epoque de sport, de sejours alpins et d'ascensions, cet
article fera sensation. A mediter par tous ceux qui aiment les

courses et les hauts sommets.
M. Hercod est un abstinent convaincu et militant. 11 traite, et en

fort bons termes, de la dime de Falcool, ce qu'elle est et ce qu'elle
devrait £tre. D'aprfes l'auteur, la dime de l'alcool devrait servir ä

subventionner les societes antialcooliques, les cafes sans alcool,
l'enseignement antialcoolique, et un secretariat antialcoolique.

M. E. Mottaz, toujours heureux dans ses recherches, nous
communique ensuite une serie de lettres intdites sur la Consulta helvlti-
que. Elles sont dues ä Henri Monod, ä Jules Muret, ä Louis Secretan.

C'est dire tout l'intdret qu'elles presentent. Des portraits de
Maurice Glayre, de Henri Monod, de Jules Muret, d'Auguste Pidou
et de Louis Secretan les accompagnent.

M. Virgile Rossel a su rendre agreable l'aride statistique en par-
lant des recensements fedlraux et de leur rlsultat. Viennent ensuite
deux articles d'une reelle valeur scientifique : La vlgltation alpine,
son caractere et ses origines, par M. Paul Jaccard, et le peuplement
de la vallle du Rhone, en Valais, par M. Maurice Lugeon. Enfin le
volume se termine par une etude de M. Henri Lansel sur le peintre
bälois Bcecklin, sa personne et son ceuvre.

Les Etrennes helvitiques auront, nous n'en doutons pas, le grand
succes qu'elles meritent.

1 Bridel, editeur, Lausanne,
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